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Le statut de déchet : 

risques et 

opportunités

Les enjeux de la sortie du statut de déchet sont stratégiques : comment concilier 

les risques associés à la gestion des déchets avec les opportunités que peuvent 

o昀昀rir leur transformation ? L’économie circulaire est une priorité, mais la législation 
actuelle freine sa mise en place et des assouplissements doivent être apportés tout en 
observant la plus grande vigilance sur les conséquences. Compte rendu de l’atelier 1 
des Assises des déchets 2024.

Intervenants :

• Mme Corinne BELVEZE, che昀昀e du bureau plani昀椀cation et gestion des déchets, MTEECPR/
DGPR 

• M. Benjamin DENIS, responsable a昀昀aires publiques, Séché Environnement
• M. Roger EBENGOU, directeur Europe règlementation environnementale et économie 

circulaire, Michelin
• Mme Anne GUERRERO, directrice de la délégation à la transition écologique, SNCF

De déchet à produit, un itinéraire à simpli昀椀er pour une 
économie plus circulaire

Le cadre de la sortie du statut de déchet (SSD) est délimité par une procédure spéci昀椀que 
dé昀椀nie au niveau européen. Il est ainsi nécessaire d’avoir des garanties en termes de 
sécurité et de qualité, ainsi qu’un repreneur avec un usage quali昀椀é. Ces contraintes fortes 
désavantagent les sous-produits issus de déchets par rapport aux matières vierges. Un 
paradoxe à une époque où la priorité est donnée au réemploi et à l’économie circulaire.

“Pour alléger ces obligations, il faut un décret ministériel, donc la procédure est assez lourde”, 
reconnaît Corinne Belvèze, che昀昀e du bureau de la plani昀椀cation et de la gestion des déchets 
au ministère de la Transition écologique, de l’Énergie, du Climat et de la Prévention des 
risques (MTEECPR). “De nouvelles manières de faire sont à l’étude pour accélérer la transition, 

mais cela nécessite une évolution profonde de l’approche du déchet : il faut adopter un angle 

complètement di昀昀érent de ce qui a été fait historiquement, et cela pose de vraies questions. 
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SNCF : de nombreuses réussites en économie circulaire

“Nous avons décidé de prendre le sujet à bras le corps, et de mieux valoriser notre capital 

matière constitué par les déchets que nous produisons nous-mêmes et ceux générés par des 
tiers, à savoir les commerces présents en gare et les passagers”, introduit Anne Guerrero, 
directrice de la délégation à la transition écologique chez la SNCF.

“Nous avons le devoir d’aller vite, mais des freins réglementaires nous limitent dans le 

développement de l’économie circulaire, et nous sommes souvent dans une situation de 

fragilité juridique”, regrette-t-elle. Elle détaille cependant de nombreux exemples : 

•	 Écoconception	de	matériel : un e昀昀ort spéci昀椀que a été demandé à Alstom, et 98% de la 
masse du nouveau TGV M est recyclable.

•	 Allongement	de	la	durée	de	vie : des trains Intercité de nuit destinés au démantèlement 
ont été rénovés et cela a permis de leur donner 10 à 12 ans de vie en plus, tandis que 
des rames d’autres trains sont devenues des magasins de pièces détachées.

•	 Réemploi : le ballast utilisé par SNCF réseau est désormais réutilisé au lieu d’être 
revendu, grâce à des études poussées d’ingénierie ainsi que la création de deux carrières 
arti昀椀cielles pour le stockage et d’usines mobiles. Par ailleurs, la SNCF a mis en place une 
plateforme d’échanges entre établissements qui compte désormais 40 000 utilisateurs 
et a commencé à s’ouvrir à l’externe.

•	 Recyclage : un travail a été mené avec les aciéries pour réincorporer les anciens rails dans 
les nouveaux, permettant d’obtenir une boucle complètement fermée et de sécuriser 
l’approvisionnement en matière première. Un projet a également été lancé pour recycler 
les 昀椀bres textiles des vêtements professionnels et une 昀椀lière a été créée en collaboration 
avec d’autres industriels.

Michelin : des expériences de SSD à l’échelle européenne
“L’ambition de Michelin est de parvenir à 100% de matériaux issus du recyclage ou de 
matières premières renouvelables d’ici 2050”, souligne Roger Ebengou, directeur Europe 
réglementations environnement et économie circulaire chez Michelin.
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Dans cette optique, le groupe français a racheté Lehigh Technologies, une entreprise 
américaine spécialisée dans le recyclage des pneus, en 2017. Michelin est également entré 
au capital de la startup française Carbios et, en 2020, a acheté 20% des parts de l’entreprise 
suédoise Enviro qui a mis au point un procédé pour récupérer le noir de carbone.

“Dans un premier temps, nous paierons plus cher les matières issues du recyclage, mais il est 

nécessaire de prendre en compte la pro昀椀tabilité qui est importante pour la pérennité de cette 
démarche. La SSD représente en ce sens un enjeu central. Nous sommes conscients que le 
cadre réglementaire est justi昀椀é étant donné les risques environnementaux et sanitaires, mais 
il nous semble qu’il manque une pierre à l’édi昀椀ce : les critères doivent être harmonisés au 
niveau européen a昀椀n de permettre les transferts transfrontaliers.”

Roger Ebengou prend l’exemple du caoutchouc fabriqué en Pologne et destiné à des 
centres de production situés en Italie, en Espagne ou encore au Royaume-Uni. “Nous avons 

dû payer une étude pour pouvoir transporter ces matières à l’intérieur de l’Europe, en nous 

alignant sur la directive la plus exigeante pour pouvoir aller dans tous les pays. Michelin peut 
se permettre un tel investissement, mais c’est quasiment impossible pour une PME”.

Séché Environnement : “oui à la simpli昀椀cation, non à la 
dérégulation”

Benjamin Denis, responsable des a昀昀aires publiques chez Séché Environnement, est 
intervenu pour représenter le point de vue des spécialistes du traitement des déchets. Il a 
alerté sur les risques potentiels des sorties du statut de déchet et a recommandé d’adopter 
une approche di昀昀érenciée en fonction de la typologie des déchets et de leur dangerosité. 

“L’appréciation du déchet doit être faite au cas par cas, et s’appuyer sur un cadre réglementaire 
exigeant est très important. La simpli昀椀cation de la SSD est une bonne chose, mais il est aussi 
essentiel d’avoir des contrôles sur la mise en œuvre pour s’assurer que les conditions dé昀椀nies 
soient bien respectées. Aujourd’hui, les services de l’État peuvent malheureusement manquer 
de moyens pour le faire et la dérégulation peut entraîner des risques majeurs pour la santé 
et l’environnement.”
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Séché Environnement mène cependant des SSD, et de plus à partir de déchets dangereux. 
L’entreprise a par exemple développé une solution unique au monde qui permet de séparer 
le brome contenu dans des déchets et d’en récupérer jusqu’à 99%. “Il s’agit d’un produit 

dont la production nécessite énormément d’eau et qui n’est possible que dans quelques pays. 
Notre solution de récupération utilise trois fois moins d’eau et réduit les émissions de CO2 de 

20% par rapport à la production de brome vierge, tout en améliorant la souveraineté de la 

France”, explique Benjamin Denis.

Un travail similaire est e昀昀ectué avec des solvants industriels qui sont distillés pour séparer 
les composants et pouvoir remettre sur le marché des solvants régénérés. En moyenne, 
ceux-ci occasionnent 80% de gaz à e昀昀et de serre en moins que la production de solvants 
vierges.

Un début d’assouplissement
En réponse à une question de l’auditoire, Corinne Belvèze, che昀昀e du bureau de la 
plani昀椀cation et de la gestion des déchets au MTEECPR, détaille les évolutions permises par 
la loi Industrie verte.

“Depuis octobre 2023, la SSD est facilitée sur des installations de production, sans arrêté 
ministériel ni véri昀椀cation préalable de l’État et sous la responsabilité de l’exploitant. Il faut 
cependant respecter 4 conditions : la 昀椀nalité doit être spéci昀椀que avec un usage identi昀椀é, il 
doit y avoir un marché, les règles concernant les produits doivent être respectées en sortie, 
et il ne doit pas y avoir d’impact nocif sur la santé et l’environnement. Une autre mesure 
s’applique à cinq plateformes industrielles qui peuvent appliquer les notions de sous-produits 
à quelques déchets correspondants à des cas particuliers.”

La représentante du ministère a en昀椀n reconnu les limites lors du franchissement de 
frontières à cause des applications qui di昀昀èrent selon les états membres… et parfois même 
à l’intérieur des états ! “Il y a assurément un e昀昀ort à mener au niveau européen, mais il 
semble que la Commission européenne soit en train de se mobiliser sur le sujet et nous nous 
attendons à des évolutions positives prochainement.”
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Les premiers bilans

de la loi AGEC

Les enjeux de la sortie du statut de déchet sont stratégiques : comment concilier 

L’atelier 2 des Assises des déchets 2024 a permis de faire un point sur les progrès, les 
dé昀椀s et les perspectives d’amélioration de la loi Agec. Des intervenants de di昀昀érents 
secteurs ont partagé leurs analyses sur la mise en œuvre de la loi, en insistant sur la 
nécessité d’améliorer la gouvernance et de renforcer les mécanismes incitatifs.

Intervenants :

• M. Antoine BOUSSEAU, président, Fnade
• M. Jean HORNAIN, directeur général, Citeo
• M. Johann LECONTE, pilote réseau prévention et gestion des déchets, France Nature 

Environnement
• M. René-Louis PERRIER, président, Ecologic
• Mme Véronique RIOTTON, rapporteur de la mission d’évaluation de l’impact de la loi 

AGEC, Assemblée Nationale

La loi Agec, entre avancées décisives et dé昀椀s majeurs
Pour cet atelier sur la loi Agec, adoptée en 2020, nous avons eu l’honneur de pouvoir 
compter sur la présence de la députée Véronique Riotton, experte du thème. Elle a en e昀昀et 
été rapporteure de la loi au Parlement, mais également rapporteure de la récente mission 
d’évaluation de son impact. 

“Grâce à un diagnostic partagé, la loi Agec a fait bouger des lignes et a permis des changements 
signi昀椀catifs dans plusieurs secteurs, notamment dans le bâtiment. Mais  les résultats ne sont 
pas satisfaisants globalement, car les objectifs n’ont pas été atteints pour de nombreuses 

raisons», estime-t-elle, tout en notant que les progrès en aval (recyclage, tri) ont été plus 
marqués que ceux en amont, tels que l’écoconception et l’allongement de la durée de vie 
des produits.
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Véronique Riotton souligne la nécessité de créer une instance de régulation pour garantir 
une meilleure e昀케cacité et une vraie coordination entre les parties prenantes. «Nous devons 

aller plus loin pour contraindre les acteurs à adopter des pratiques plus vertueuses. L’économie 
circulaire n’est pas encore su昀케samment reconnue comme un business modèle pérenne», 
a昀케rme-t-elle.

Cahiers des charges, gouvernance, arbitrage : mieux prendre 
en compte les réalités du terrain

René-Louis Perrier, président de l’éco-organisme Écologic, a exprimé son soutien à la 
loi Agec, qu’il considère comme un outil essentiel pour la transition vers une économie 
circulaire. Il rappelle que la France est devenue “championne du monde des 昀椀lières REP”, qui 
responsabilisent les producteurs et les incitent à l’écoconception.

Toutefois, il pointe du doigt trois problèmes majeurs :

1.	 Des	 objectifs	 “trop	 politiques	 et	 pas	 assez	 techniques”, 昀椀xés par des cahiers 
des charges qui sont transmis aux éco-organismes seulement trois mois avant la 
mise en place. “Il est essentiel de pouvoir calculer plus précisément les béné昀椀ces, 
et pour cela nous avons besoin de temps. Il s’agit de dispositifs radicalement 
nouveaux, impliquant la répartition de plusieurs centaines de millions d’euros, et 
en se précipitant il y a un risque de gaspillage. L’impact environnemental n’est 
pas toujours avéré, et il faudrait pouvoir régulièrement réévaluer les objectifs.” 

2.	 Une	gouvernance	à	redé昀椀nir	: “Il nous faut des lignes directrices pour toutes nos interactions 
avec les interlocuteurs. Nous sommes chargés de dé昀椀nir des stratégies et d’orienter les 
昀氀ux 昀椀nanciers, alors que notre légitimité n’est pas aussi évidente que les acteurs du 
terrain. Il faut donc améliorer la gouvernance et mettre en place un cadre de discussion 
stratégique avec les opérateurs, les acteurs de l’économie circulaire et les collectivités.” 

3.	 Une	régulation	à	améliorer	: “Les dispositifs REP 昀椀nancent des structures privées, donc 
la concurrence est inévitable. Il faut que l’État mette en place un cadre pour réguler 
cette concurrence : nous avons besoin d’un arbitrage pour améliorer les relations entre 
acteurs.”
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Des ambitions élevées, mais di昀케ciles à atteindre
Le point de vue des éco-organismes était aussi représenté par Jean Hornain, directeur 
général de Citeo. Celui-ci se montre également optimiste : “Je suis très 昀椀er de mon pays, 
car la France porte une ambition au niveau européen, et même au niveau mondial. Je suis 
profondément convaincu que ce système est e昀케cace, mais il n’est bien entendu pas magique 
et ne peut pas tout faire.”

Jean Hornain souligne les investissements signi昀椀catifs réalisés pour soutenir la collecte et le 
tri des déchets, ainsi que le développement d’infrastructures avec des investissements dans 
quatre centres de tri et la mise en place d’une 昀椀lière de recyclage des pots de yaourts. Il 
annonce aussi que des accords ont été conclus avec plus de 1 000 collectivités, représentant 
30% de la population française.

Cependant, il reconnaît que la route est encore longue. «La pente est raide, et on n’y est pas 

aujourd’hui,» admet-il. “Il nous faut parvenir à une meilleure e昀케cacité dans l’utilisation des 
moyens mis en place. Il est crucial de revoir les bases de la responsabilité entre les di昀昀érents 
acteurs et d’optimiser les mécanismes incitatifs, comme la tari昀椀cation ou les consignes, pour 
encourager les citoyens à adopter des comportements plus durables. Il y a un sujet d’e昀케cience 
à traiter.”

Une e昀케cacité à améliorer
L’e昀케cacité des dispositifs REP est e昀昀ectivement questionnée par Antoine Bousseau, président 
de la Fnade (Fédération nationale des activités de la dépollution et de l’environnement). 
“Les dispositifs REP sont d’une complexité folle et très coûteux. Ils représentent déjà 2 milliards 
d’euros et pourraient augmenter rapidement à 7 milliards d’euros, soit 100€ par Français ; 

c’est presque une nouvelle TVA !», s’exclame-t-il.

Il reconnaît cependant que des progrès notables ont été réalisés. “La ministre a dit en 

introduction qu’en 2023 nous étions à 30% de réduction de la mise en décharge par rapport 
à 2010. Je vous annonce un scoop : nous serons à -50% dès 2025, alors que nos projections 
étaient moins optimistes. L’accélération est extrêmement rapide et nous assistons à un 
changement très puissant, bien que le système ne soit pas encore assez vertueux.”
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Selon Antoine Bousseau, les REP ont en e昀昀et été e昀케caces sur l’objectif de massi昀椀cation 
et pour monter des 昀椀lières de réemploi et de recyclage, mais n’ont pas été à la hauteur 
sur l’amont : tri à la source, sensibilisation, éco-conception… Il annonce avoir de ce fait 
demandé une commission d’évaluation des REP et insiste également sur la nécessité de 
renforcer la gouvernance, a昀椀n que chaque acteur prenne pleinement ses responsabilités.

“Nous ne pouvons pas continuer comme ça, ce serait un gâchis énorme de ne pas utiliser les 
conclusions du rapport d’évaluation. En ce qui nous concerne, nous souhaitons être écoutés 
en tant que sachants et experts des métiers du recyclage : nous avons par exemple alerté sur 
le problème du recyclage des pots de yaourts il y a déjà 10 ans !”

Des frustrations malgré les progrès
Johann Leconte, pilote du réseau prévention et gestion des déchets à France Nature 
Environnement (FNE), commence par souligner les “progrès indiscutables” apportés par 
la loi Agec. Il exprime cependant une certaine “frustration” concernant la mise en place 
opérationnelle : «Beaucoup d’entreprises ont pris le virage, mais il y a eu beaucoup de lobbying 
pour rogner les ailes de cette loi et les exemptions sont trop nombreuses, notamment pour les 
emballages de fruits et légumes. Il faudrait aussi plus de contrôles, en particulier de l’État», 
regrette-t-il.

Johann Leconte met aussi en avant les di昀케cultés liées à la compréhension des consignes 
de tri, quali昀椀ant la situation de «désastreuse». “Nous n’avons pourtant pas à rougir de ce que 
nous avons fait en France par rapport à nos voisins européens, y compris ceux du Nord de 
l’Europe comme la Suède, le Danemark, l’Allemagne ou la Belgique. Une uniformisation des 
consignes au niveau européen est indispensable pour rendre le tri plus e昀케cace.”

Il rappelle en昀椀n que FNE a soutenu la création des REP dès le début des années quatre-vingt-
dix et qu’il estime le modèle pertinent, mais pas assez e昀케cace. Il formule des propositions 
pour l’améliorer :

•	 Accorder	 un	 statut	 spéci昀椀que	 aux	 éco-organismes : “Ils ne devraient pas être 
des entreprises comme les autres. La relation entre partenaires doit rester très 
coopérative, et non s’apparenter à une relation entre un client et un fournisseur.” 

•	 Renforcer	 la	 cotisation	 bonus/malus : “Elle n’est pas su昀케samment discriminante 
ni connue pour avoir un vrai impact sur le choix du consommateur.” 

•	 Responsabiliser	davantage	les	producteurs : “Ils doivent avoir une responsabilité totale 
et entière sur les produits jusqu’à leur 昀椀n de vie, et ce n’est pas encore le cas pour toutes 
les 昀椀lières.”
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•	 Améliorer	le	fonctionnement	du	fonds	réparation : “Il est nécessaire de repenser ce 
dispositif. Il faut simpli昀椀er son fonctionnement, actuellement trop compliqué pour 
les petits réparateurs, améliorer l’accès pour le grand public et lancer un vrai plan de 
développement du métier de la réparation : il compte aujourd’hui 3 000 professionnels 
alors qu’il y en avait peut-être dix fois plus il y a 30 ans.”
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High-Tech et déchets

Lors de l’atelier «High-tech et déchets» des Assises des déchets 2024, les intervenants 
ont débattu des enjeux et des opportunités que représentent des technologies avancées 

telles que l’intelligence arti昀椀cielle ou la robotique. Un sujet éminent d’actualité et 
très complexe, car l’impact environnemental réel des solutions technologiques est 
extrêmement di昀케cile à mesurer.

Intervenants :

• M. David BENE, président, Resale Components
• M. Manuel BURNAND, directeur général, Federec
• Mme Marjorie DARCET, présidente-directrice générale, Lixo
• M. Erwann FANGEAT, Coordinateur technique service sobriété numérique, Ademe
• Mme Domitille PREVOST, ingénieure IA pour le climat, Ekimetrics

Nouvelles technologies et déchets, des révolutions à double 
tranchant

Manuel Burnand, directeur général de Federec, ouvre l’atelier en soulignant l’importance 
de l’innovation dans le secteur du recyclage, particulièrement dans la gestion des déchets 
électroniques. Il évoque notamment la question des batteries lithium qui sont des “bombes 

incendiaires, responsables de nombreux départs de feu” et représentent “un vrai dé昀椀 collectif, 
car chaque batterie a ses spéci昀椀cités”.

Manuel Burnand insiste également sur la nécessité de convergence entre innovation et 
économie. “Il faut concilier les 昀椀lières REP et les outils utilisés avec l’évolution rapide des 
昀氀ux de déchets et la concurrence internationale, en particulier celle de la Chine, et l’IA peut 
apporter des atouts clés à notre secteur.”

Concernant les enjeux de souveraineté et de compétitivité, il met en avant le rôle que peut 
jouer le MACF, Mécanisme d’ajustement carbone aux frontières, tout en reconnaissant la 
di昀케culté de mesurer le poids carbone de chaque produit importé. 
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L’IA, une révolution pour la gestion des déchets
L’intelligence	arti昀椀cielle	est	au	cœur	des	transformations	de	la	gestion	des	déchets,	et	
il	existe	de	nombreux	cas	d’usages.	Domitille	Prévost,	ingénieure	IA	pour	le	climat	chez	
Ekimetrics	et	auparavant	passée	chez	SUEZ,	partage	des	exemples	concrets	de	projets	
qu’elle	a	menés	et	dans	lesquels	l’IA	permettait	d’optimiser	la	gestion	des	déchets	:

•	 la	poubelle	intelligente	du	projet	Recocity	qui	trie	automatiquement	les	déchets	et	
récompense	les	citoyens	avec	des	bons	d’achat	;		

•	 l’optimisation	de	昀氀ottes	logistiques	grâce	à	des	algorithmes	pour	minimiser	les	
trajets	et	maximiser	l’e昀케cacité	du	recyclage	;	

•	 un	chatbot	développé	pour	l’Ademe,	So昀椀a,	qui	permet	aux	citoyens	de	poser	des	
questions	sur	l’environnement	;	

•	 un	algorithme	développé	pour	Unique	héritage	média	a昀椀n	de	prédire	les	ventes	de	
magazines	par	kiosque	et	qui	leur	a	permis	de	réduire	la	production	de	déchets	de	
30%	;	

•	 une	surveillance	par	satellite	de	l’accumulation	de	déchets	dans	la	mer	pour	qu’une	
ONG	puisse	intervenir	rapidement	(une	solution	proche	de	celle	de	Disaitek,	lauréat	
du	Speed	meeting	innovation	des	Assises	2023).

Marjorie	Darcet,	PDG	de	Lixo,	complète	cette	liste	en	expliquant	comment	son	entreprise	
utilise	l’IA	pour	détecter	des	déchets	dangereux	dès	la	collecte,	notamment	les	bouteilles	
de	protoxyde	d’azote	(aussi	appelé	gaz	hilarant	et	particulièrement	à	la	mode	chez	les	
adolescents),	ou	encore	pour	identi昀椀er	des	zones	de	contamination	et	mieux	cibler	les 
campagnes de sensibilisation. 

Elle pointe cependant le danger de croire que l’IA est adaptée à tous les dé昀椀s technologiques. 
“L’intelligence arti昀椀cielle n’est pas une solution miracle : par exemple, elle ne permet pas 
encore de réaliser des détections de matières sur des tapis roulants, il faut plutôt utiliser des 
technologies éprouvées telles que la détection de métaux.”

Réemploi et reconditionnement des composants électroniques

Les nouvelles technologies peuvent aussi être très utiles pour le reconditionnement de 
composants électroniques. David Béné, président de Resale Components, explique ainsi 
que la robotique et l’IA permettent de démanteler des objets électroniques obsolètes 
comme les box et décodeurs TV et de récupérer des composants de valeur. 
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L’IA permet d’intervenir sur de petites séries et même unitaires, et de reconnaître des 
produits dangereux ou des piles pour pouvoir les extraire. Elle permet aussi de faire des 
tests in situ pour tester le bon fonctionnement des composants. 

Sobriété numérique et impact environnemental

Alors que le numérique devient essentiel dans le secteur des déchets, il a aussi un impact 
environnemental important qu’il convient de mesurer pour que la solution ne soit pas pire 
que le problème initial. 

Erwann Fangeat, coordinateur technique du service sobriété numérique à l’Ademe, présente 
les résultats d’une étude de 2020 sur l’impact environnemental du secteur numérique en 
France. Celui-ci représente 17 millions de tonnes d’équivalent CO2, soit 2,5 % du bilan 
carbone national, et 10 % de la consommation électrique. “De plus, l’impact pourrait tripler 
d’ici 2050 par rapport à 2020, alors même que nous n’avons pas pris en compte l’essor de l’IA 
qui amène aujourd’hui tous les acteurs du numérique à revenir sur leurs engagements.”

“L’apprentissage machine est en e昀昀et très consommateur en hardware et en énergie”, avertit 
Marjorie Darcet, PDG de Lixo. “Pour réduire l’impact environnemental, il faut donner à 
l’IA des informations déjà très calibrées et utiliser le pruning qui consiste à miniaturiser les 
algorithmes pour qu’ils soient plus économes.”

Erwann Fangeat note cependant que le numérique permet de décarboner d’autres secteurs 
(gestion des déchets, éclairage public, gestion de l’eau, etc.) et annonce que l’Ademe vient 
de lancer une évaluation complète sur 6 cas d’usage pour identi昀椀er les impacts complets : 
directs, indirects et rebonds. 

“L’exercice à faire est de calculer les ordres de grandeur”, conclut Domitille Prévost : “La 
solution digitale n’est pas miraculeuse et a un impact dont il faut être conscient, mais si 
l’analyse du cycle de vie montre un intérêt, il ne faut pas s’en priver non plus.”
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Empreintes et déchets :

regards croisés 

du mondial au local

La consommation excessive de matières premières et l’impact environnemental de la 
gestion des déchets font l’objet d’études à l’échelle nationale comme internationale. 
Le dernier atelier des Assises des déchets 2024, intitulé «Empreintes et déchets», a 
pris la forme d’une discussion entre un expert de l’Ademe et un de l’OCDE.

Intervenants :

• M. Peter BÖRKEY, responsable économie circulaire, direction de l’environnement, OCDE
• M. Raphaël GUASTAVI, directeur adjoint à l’économie circulaire, Ademe

L’économie circulaire en prospective
La consommation de matières premières a bondi de manière alarmante ces dernières 
décennies, passant de 30 milliards de tonnes dans les années soixante-dix à plus de 106 
milliards aujourd’hui. 

«Le chemin vers la neutralité carbone d’ici 2050 impose une action rapide et concertée”, 
estime Raphaël Guastavi, directeur adjoint à l’économie circulaire chez l’Ademe. «Nous 

avons publié une étude avec quatre scénarios de décarbonation, et même avec des e昀昀orts 
considérables, certains objectifs climatiques restent di昀케ciles à atteindre.»

En e昀昀et, cette étude prospective montre que, dans le scénario le plus sobre, chaque 
Français pourrait réduire son empreinte carbone à 14 tonnes par an d’ici 2050, contre 19,5 
tonnes dans un scénario plus technophile. Cependant, pour rester sous la barre des 2°C de 
réchau昀昀ement climatique, il faudrait atteindre un maximum de 10 tonnes. Un objectif qui 
semble di昀케cile à atteindre.
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Une croissance devenue insoutenable

Peter Börkey est responsable de l’économie circulaire à l’OCDE (Organisation de coopération 
et de développement économiques) qui regroupe 38 pays parmi les plus avancés dans le 
monde. Il révèle les conclusions d’études de l’OCDE sur la consommation de matières dans 
le monde qui con昀椀rment l’analyse de l’Ademe.

“Nous avons fait un état des lieux, puis des projections à l’horizon 2060. La consommation 
de matières a été multiplié par 7 depuis 1950, et elle devrait encore doubler d’ici 2060 

avec l’évolution démographique et économique. C’est très inquiétant, car les impacts 
environnementaux sont quasiment proportionnels : les émissions de gaz à e昀昀et de serre 
devraient doubler, représentant 50 gigatonnes à l’horizon 2060. Environ 12% seront liées à 
la production de béton, et 10% à la production des sept métaux les plus utilisés. Ce n’est pas 
soutenable, nous allons droit dans le mur.”

Transition écologique : un paradoxe sociétal

Raphaël Guastavi présente d’autres études aux résultats surprenants. D’abord une de Vinci 
autoroutes publiée l’été dernier qui montre qu’il reste beaucoup de travail. En e昀昀et, 1 
Français sur 4 jette ses déchets par la fenêtre de la voiture sur la route des vacances, et ce 
chi昀昀re monte même à 40 % chez les moins de 35 ans !

Par ailleurs, le dernier baromètre GreenFlex de l’Ademe révèle que 55% des Français 
privilégient l’achat de seconde main, mais que 60% le font pour des raisons économiques. 
Il met aussi en exergue une “forme de schizophrénie” : deux tiers des Français considèrent 
qu’il faut produire moins et 73% qu’il faut consommer moins… mais seulement 28% se 
sentent concernés par cette consommation excessive.

Agir sur l’ensemble du cycle de vie
“Le recyclage est une bonne chose, mais ce n’est pas su昀케sant”, souligne Peter Börkey. “Nous 
venons de publier un rapport produit en partie pour aider les négociateurs d’un traité mondial 
sur les pollutions plastiques. Nous avons élaboré deux scénarios contrastés : un premier très 
ambitieux sur toutes les phases de vie des plastiques, avec une réduction de la production et 
de la demande, puis une augmentation du recyclage et de la valorisation en aval, et un autre 
avec uniquement une intervention en bout de chaîne.”
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Les conclusions sont édi昀椀antes. “L’étude démontre que la seconde option n’est pas su昀케sante, 
car beaucoup de pays ne peuvent pas développer leurs infrastructures de traitement au 

même rythme que l’augmentation de matière. De plus, agir sur la totalité du cycle de vie 
permet d’obtenir des coûts macroéconomiques 30% inférieurs.”

Des mécanismes incitatifs pour favoriser la sobriété
Les deux experts concordent sur l’importance des politiques publiques pour faire évoluer 
le comportement des consommateurs, et notamment les plus précaires. “Il faut que la 
transition vers plus de frugalité soit juste et accessible pour tous, à travers des systèmes 

de redistribution économique tels qu’une 昀椀scalité du type TVA circulaire ou l’utilisation de 
chèques verts. Nous avons par exemple lancé une expérimentation à Angers : 200 ménages 
ont été équipés d’une carte bancaire verte leur permettant d’obtenir des réductions pour leurs 
achats dans des enseignes responsables”, indique Raphaël Guastavi.

Peter Börkey, quant à lui, plaide pour des réformes 昀椀scales axées sur la taxation des matières 
premières vierges et des subventions pour les matières recyclées. Il insiste aussi sur le 
besoin d’éducation des consommateurs.

Un participant demande alors quel impact concret les travaux de l’Ademe et de l’OCDE 
ont sur l’orientation des politiques publiques. “Le concept de la REP a été conceptualisé par 
l’OCDE pour les décideurs politiques il y a 30 ans environ, et il est désormais utilisé un peu 
partout dans le monde. Nous sommes aussi à l’origine du principe pollueur/payeur”, a昀케rme 
Peter Börkey. “En France, des mesures ont également été mises en œuvre suite à nos travaux”, 
ajoute Raphaël Guastavi. “Par exemple pour la feuille de route économie circulaire, avec 
la création d’indices de réparabilité qui étaient une première mondiale, ou avec les bilans 
d’émissions de gaz à e昀昀et de serre.”

Les raisons d’y croire encore
Malgré ces constats inquiétants, Raphaël Guastavi et Peter Börkey délivrent tous deux un 
message d’espoir. «Il est très facile d’être cynique sur les politiques environnementales, car 
elles s’inscrivent dans une temporalité longue qui n’est pas adaptée au débat politique, mais 
beaucoup de celles menées sur les 30 dernières années ont montré leur e昀케cacité, que ce soit 
pour l’amélioration de la qualité de l’air ou la réduction des déchets”, lance Peter Börkey. 
“Avec l’évolution de nos connaissances, nous avons découvert plein d’autres problématiques 
sur lesquelles il faut agir, comme les PFAS* p.ex, mais quand on s’y met, on y arrive !”.

* Les substances per- et poly昀氀uoroalkylées, également appelées polluants éternels
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Le représentant de l’OCDE constate de plus une vraie prise de conscience sur les enjeux 
environnementaux, et des pays qui étaient plus frileux, comme les Etats Unis, ont évolué 
favorablement au cours des dernières années. “Nous avons même vu la création d’une 
Coalition de la haute ambition qui regroupe environ 60 pays, dont la totalité des pays 
européens, mais aussi des pays africains et d’Amérique du Sud.”

«Nous avons encore du chemin à parcourir, mais avec une volonté collective et des outils 

innovants, nous pouvons atteindre nos objectifs de neutralité carbone d’ici 2050», conclut 
Raphaël Guastavi.

Débat enrichi des présentations des deux intervenants
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